
Il suffit que le législateur, par ne ordre du jour, 
émette sa manière de voir, pour que la responsabi
lité du ministre soit i couvert. 

C'est par une simple omission que les mures ne 
•ont pas comprises dans la loi de 1839 à coté des 
prunes et des cerises. 

La loi de 1875 n'a pas expressément parlé des 
mures, mais il n'entre certainement pas dans son 
esprit d'exclure des mêmes avantages les pauvres 
propriétaires qui ne peuvent distiller que des 
mures. ' 

Je supplie le ministre de n'être pas plus royaliste 

2ne le roi (rires) et d'étendre à ces malhereux le be-
oe de la loi de 1875. (Très bien, très b ien) 

RÉPONSE DE M. BOUVIER-
M. RouTier mir itre" des finances. — Je n'ai 

pas le droit d'accorder à M. Blavier ce qu'il de
mande. 

Depuis 1875, la question est venue plusieurs fois 
devant les Chambres, chaque fois, les extensions ont 
été reprises. 

Ces extensions sont en opposition avec l'esprit de 
la loi. 

Je demande au Sénat l'orare du jour pur :"et 
simple. 

M. Blavier . — Il faut réprimer les fraudes, mais 
On peut permettre aux malheureux de tirer quel
ques litres d'alcool de la cueillette des mûres. 

L'ordre du j o u r 
Je propose l'ordre du jour suivant : « Le Sénat, 

confiant dans l'application équitable de la loi du 14 
décembre 1875, passe à l'ordre du jour. 

Le Sénat vote l'ordre du jour pur et simple 
T « U A n . l - J A~ - » . r • . . , 
— - _..—•»• • « • • • uii^io u u j v u i p u r Dl Biuipie . 
Le Sénat adopte un projet de loi portant la proro

de surtaxe sur l'alcool et le vin à l'octroi d'Or-gation — 
chies (Nord) 

Le séance est levée à 5 heures 

NOUVELLES DU JOUI 
l'a a c c i d e n t à P a r i s 

Paris, II novembre. — Un triste accident s'es 
produit dans une tranchée faite à l'angle du bou 
levard Montmartre, pour (les travaux de la ville. 

Un tombereau ayant heurté une pile de madriers 
quelques lourdes pièces sont tombées sur les ou
vriers occupés en oet endroit. Trois d'entre eux 
ont été grièvement blessés. 

Len c a i s s e s d ' épargne 
Paris, 11 novembre. — La commission des 

caisses d'épargne a pris connaissance du rapport 
de la commission de . l'rveillance de la Caisse des 
Dépôts et Coustguations. 

Ce rapport oonitate qu'à la fin de 1889 le solde 
des fonds déposés aux diverses caisses d'épargne 
•'élevait a deux milliards 727,433.461 fr. en aug
mentation de 1U3 millions 346,303 fr. sur l'année 
précédente. 

La caisse d'épargne postale avait en compte 
pour 331 millions 906,425 fr. de dépots en aug
mentation sur l'année prédécenle de 64 millions 
103,926 ;.-. 

L'aecro ssement pour la oaisse d'épargne postale 
est de 250,0 et seulement de 70[0pour les caisses 
privées, d'où il faudrait conclure, d'après le rap
port, que les déposants recherchent moins l'éléva
tion du taux de i intérêt que les facilités de dépôt. 
de retraite et de transfert. 

L e duel L a g n e r r e - D e r o a l è d e 
Paris, 1 1 novembre. — La rencontre annoncée 

entre MM. Laguerreet Deroulède n'aura lieu que 
demain. Un destémoins, M. Millevoye, était à la 
Chambre. Les conditions du duel étant, à ce qu'on 
assure, particulièrement graves, au dernier mo
ment il a été décidé de se rendre à la fron
tière. 

C'est probablement en Belgique que la ren
contre aura lieu. 

Paris, 11 novembre. — Les conditions du duel 
sont extrèm : ment rigoureuses. 11 y aura 6 balles 
échangées i /ec faculté pour chacun des combat
tants d'avancer de 5 pas après la quatrième 
balle. 

Le duel La ruerre Le S e n n e 
Paris, 11 r o / ; arbre.— M. Le Senne a désigné 

MM. Leveillé et Barrés comme témoins du duel 
qu'il doit avoir avec M. Laguerre quand celui-ci 
en aura terminé av • M. Deroulède. 

L a r e s p o n s a b i l i t é d e s a c c i d e n t s 
Paris, 11 novembre. — La commission parle 

mentaire de la réglementation du travail s'est 
prononcée, après une longue discussion, pour 
l'assurance obligatoire des patrons en matière 
d'accident. 

L a co l l i s i on d e T a u u t o n 
Londres, 11 novembre. — La collision de Taun-

ton s'est produite au milieu de la nuit. Les ma
chines des deux trains se sont heurtées ; le choc 
a été terrible. Le premier wagon du train de voya
geurs a pris feu. 

Six voyageurs qu'il a été impossible de dégager 
des débris, ont été brûlés et ont péri en poussant 
des cris déchirants. La scène était affreuse. 

L e s é l e c t i o n s m u n i c i p a l e s d e K l m e s 
Nimes, 11 novembre. — Le Conseil de préfec

ture d j Gard,réuni à 2 heures, s'est prononcé pour 
l'annulation des élections municipales du 14 oc
tobre. 

L'arrêté est basé sur ce fait quj, décompte fait 
des 555 sucrages, se trouvant en plus des chiffres 
indiqués par les listes d'émargement, la liste Gilty, 
comprruart 29 conseillers, n'obtient plus le 
quorum néessaire. 

L'arrêté ne porte annulation que de l'élection de 
la première circonscription de Nimes, soit 2y con
seillers sur 36. 

Les sept autres sont élus régulièrement dans la 
deuxième circonscription. 

La décision du conseil de préfecture sera dé
férée au conseil d'Etat qui aura à se prononcer en 
dernier ressort. 

; Dam Car los 
Lisbonne, 11 novembre. — Le paquebot fran

çais Brisei, a quitté Kio-de-Janeiro, à destination 
de Lisbonne. 

Il a à son bord, un bataillon organisé au Brésil 
par les Portugais patriotes, et composé de deux 
cents hommes, qui se sont offerts à entrer en qua
lité de volontaires au service du roi Dom Carlos, 
afin de "enforcor l'armée de l'Afrique orientale. 

M. Cast ioni 
Londres, 11 novembre. — Le tribunal du Banc 

de la Reine a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'ac
corder l'extradition de M. Castioni, attendu que 
la mort da M. Rossi a eu lieu au cours d'une 
révolution politique. 

En conséquence M. Castioni va être remis en 
liberté. 

L'état du roi d e . H o l l a n d e 
La Haye, 11 novembre. — D'après le dernier 

bulletin sur la santé du Roi, les forces diminuent 
graduellement, cependant un danger immédiat 
n'en pas à craindre. 

Acc ident d a n s n n e m i n e 
Aubenas, 11 novembre. — Un grave accident 

est arrivé, cette nuit, aux mines de houille de 
Neegles-Prades, par suite d'une fausse manoeuvre 
opérée par un ouvrier conduisant un chariot. 

L'ouvrier et le chariot ont été précipités au fond 
d'un puits de quarante mètres de profondeur. Cet 
ouvrier a été tué, un autre a été écrasé par le 
chariot, deux autres ont été blessés. 

A m e n d e m e n t s au b u d g e t 
Paris, 11 novembre. — M. Le Gavrian vient de 

déposer l'amendement suivant au budget de 
1891 : 

« Ministère de l'intérieur. — Service péni
tentiaire. — Réduire de luille francs le chapitre 
64 (entretien des détenus) qui s'élève à dix 
millions.» 

MM. Léon Renard, Thellier de PoncheviUe, 
Trannin, Dubois (Nord), Léon Gaillemin, Maxime 
Lecomte, Eliez-Evrard, Mercier, viennent de dépo
ser l'amendement suivant au tarif d'entrée du 
projet sur le tarif général des douanes. 

« Modifier comme suit les droits proposés pour 
les bouteilles par cent kilos : N- 360, bouteilles 
pleines ou vides, tarif général 6 francs, tarif mini
mum 5 fr » 

La c o m m i s s i o n des douanes 
Paris, 11 novembre. — Diverses résolutions ont 

été votées par la sous-commission des douanes, à 
laquelle est confiée l'étude des tarifs applicables 
aux matières animales. 

Les porcs, sur un amendement de MM. Jonnart 
et Lavertujon, seraient taxés a raison de 10 francs 
par tête; les porcelets pesant plus de 15 kilogs 
seraient frappés d'un droit de 1 fr. 50. 

La sous-commission a volé pour les boeufs 
la taxation au poids, à raison de 10 fraucs les 
100 kilos. 

Un amendement de M. Viger, admis par la 
sous-commission, applique le même tarif aux 
vaches, aux taureaux, aux bouviiions, aux tauril-
lonsctaux génisses. 

Les veaux seraient également tix^s au poids ; 
mais le tarif serait de 12 fr. par 100 kilos. 

La sous-commission a ratifié les chiffres 
proposés par le gouvernement pour les mou
tons, les brebis et les béliers, soit 15.30 par 100 
kilos. 

Les agneaux pesant moins de 8 kilos seraient 
soumis à un droit de 1 à 1.50 par tête. 

D'après un amendement de M. Sarrien, voté par 
la sous-commission, les chèvres et les boucs se
raient taxés. 

L e due l de M. L a g u e r r e 
Paris, 11 novembre. — Le duel entre MM. La

guerre et Deroulède n'aura lieu que demain, pro
bablement a la frontière belge. 

Fu i t e d e ca iss ier 
Paris, 11 novembre. — Le caissier de lamaison 

Oppenheimer frères, marchands de chinoiseries 
rue de Cléry, avait disparu emportant 100 000 fr. 
à ses patrons. 

Le fugitif, qui se , nomme Isaac Lévy, a été 
arrêté hier a la frontière hollandaise par des 
agents de la police belge. Isaac Lévy se rendait à 
la Haye. 

Le caissier infidèle sera ramené à Paris dès 
que les formalités d'extradition auront été rem
plies. 

La santé du roi de H o l l a n d e 
La Haye, 11 novembre. — Les médecins ont 

constaté que les forces du roi continuent à dimi
nuer. 

Le malade a perdu presque complètement con
naissance. 

Col l i s ion de trains. — D i x - h u i t v i c t i m e s 
Londres, 11 novembre. — Lus collision s'est 

produite ce matin entre deux trains. 
11 y a dix tués et huit blessé». 

Grand i n c e n d i e à Madrid 
Madrid, 11 novembre. — La manufactura de 

tabac a été complètement détruite par un in
cendie. 

Quatre pompiers ont été blessés. 
L a r é v o l u t i o n au H o n d u r a s 

New-York, H novembre. — Une dépêche de 
Mexico annonce qu'une révolution visât d'éclater 
au Honduras et prend de grandes proportions. 

Les révolutionnaires ont a leur têie le général 
Longino Sanehez, un libéral dont la popularité est 
grande dans l'armée. 

Un pronunciamiento a été lancé par les insur
gés, et depuis lors les escarmouches soat conti
nuelles entre les troupes du gouvernement et les 
émeutiers. 

Le président Luiz Bogrand s'est renfermé dans 
un des quartiers de la ville. 

Les dernières nouvelles annoncent qu'il est 
tombé aux mains de Sanchez. 

La cause du soulèvement est attribuée au jjéeon-
tentement produit par plusieurs mesures gouver
nementales et la détermiua'ion de faire lutteras 
Honduras le même rôle que j o i o récemment le 
San-Salvador après ia chute u.i président Me-
nan kz . 

Lesamisduprésidenl Bogrand <îé;;la;et>t que sa 
popularité est grande et que la révolte pourra être 
aisément étouffée, mais, d'un aune côté, Sanchez 
est un homme de beaucoup de ressource et capa
ble, avec une armée d m è r e lui de renverser le 
gouvernement. 

A u Conse i l d e s min i s tres 

Paris, 11 novembre.— Les ministres se sont 
réunis ce matin à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Carnot. 

LE Bl'DUKT I)F. I.'lMlO-CHINK 
M. Etienne a communiqué a ses collègue» les 

nouvelles propositions qu'il soum< tti-a à la com
mission du budget, relativement à l'Indo-Chine. 

Le nombre des travaux à exécuter sera dimi
nué. 

LE SERVICE DES ROUTES 
Les ministres se sont occupés de l'unifija'ion 

du service des routes nationales et départemen
tales. 

MOUVEMENT CONSULAIRE 
M. Carnot a signé un mouvement consulaire 

portant sur sept postes. 
LE TÉLÉPHONE ENTRE CALAIS ET PANOE 

M. Jules Roche, ministre du commerce, des 
postes et télégraphes, a soumis à la signature du 
président de la République un décret relatif à la 
pose et à l'exploitation d'un second cable télégra
phique entre Calais et Fanoe fDanemarck). 

L e scanda le d e T o u l o n 
^Toulon, 11 novembre. — On dément le bruit 
de nouvelles arrestations relatives à l'affaire Fou-
roux. 

Toulon, 11 novembre. — L'instruction confirme 

?ue Fouroux aurait demandé en août cinq mille 
rancs à Mme de Jonquières, afin d'empêcher les 

poursuites delà justice au sujet de l'avortementdu 
9 juillet. 

Cet argent devait, disait-il, être versé à la loge 
maçonnique de Toulon. 

L'instruction sera close dès qu'on aura reçu les 
résultats des commissions rogateires à Paris. 

Toulon, 11 novembre. — Dans un ordre du jour 
du comité socialiste révolutionnaire, le comité 
proteste contre les menées et l'ingérence du séna
teur Daumas, qui va, dit-il, de cercle ea cercle, 
mendier des votes de confiance en faveur de M. 
Fouroux. 

On affirme qu'un parent de Fouroux est parti 
pour Paris plaider sa cause auprès de M.Fsllifcres. 

L'affaire Oouffé 
Paris, li novembre. —Dans l'affaire Gouffé, 

cinq médecins légistes sont cités, ce sont: les doc
teurs Brouardel, Mottet, Ghibert Ballet de Paris, 
et les docteurs Lacassagne et Paul Bernard de 
Lyon. 

Un autre médecin est encore cité, c'est M. Sa-
creste, médecin-major, qui, étant autrefois en gar
nison à Lille, eut occasion d'endormir plusieurs 
fois Gabrielle Bompard 

Gabrielle Bompard envisage avec calme la pers
pective de sa prochaine comparution devant le 
jury. 

Elle passe une partie de ses journées à dor
mir. 

Eyraud, complètement remis de la maladie dont 
il souffrait à son arrivée à Paris, paraît être indif
férent à tout, ayant fait, dit-il, le sacrifice de sa 
vie. 

CiHtONIQUI! L0C4LE 
R O U B A : X 

LE CRIME D'ASCQ 
Voici dei détails sur cette affaire dont nous 

avons brièvement parlé hier : 
L a m a i s o n dm c r i m e 

Elle est annexée au vieux cimetière du villa
ge, à deux pas de l'église. Pour y pénétrer, il 
faut entrer dans le champ des morts, à travers 
les pierres tombées, négligées et recouvertes de 
mousse, les croix branlantes abritées par de 
noirs cyprès. La saison d'hiver, cette pluie qui 
tombe, morne et désespérante, donne un cachet 
lugubre à ce paysage. 

Du côté du cimetière, le presbytère a l'air 
d'une véritable masure ; vu du modeste pota
ger, le coup d'œil est plus riant : c'est une habi
tation à un étage, plus longue que large, avec 
huit fenêtres et une porte au rc^-de-chaussée. 
La première fenêtre à droite, à l'étage, est celle 
de la chambre de la servante ; la seconde celle 
de la chambre de M. le curé. Tous les volets 
sont fermés, sauf celui de la pièce où repose le 
cadavre ensanglanté de la pauvre fille ; en face 
de cette fenêtre, la quatrième, se dessine un de 
cjs puits à jour comme on en trouve beaucoup 
dans les campagnes. 

! / u s « . : » N » i i i d a n s la. m a i s o n 

C'est précisément par cette quatrième fenêtre 
que l'assassin s'est introduit dans le presbytère : 
il avait escaladé le mur du cimetière — en face 
de la porte de l'église : en cet endroit, le mur 
estéralié, et l'on a relevé dans la terre humide 
des traces de pas : ces pas mesurent trente-qua
tre centimètres do longueur. 

Le crimiut'l a l'ait sauter, à l'aide d'un tison
nier qu'il u ensuite abandonné — et qui se 
trouve entre les maiusde la justice — le volet 
de cette fenêtre, et enduit de savon le premier 
carreau de droite. Ce carreau brisé, il lui était 
Garnis de pénétrer dans la maison. 

A quelle heure le mystérieux assassin est-il 
entré dans le presbytère : c'est ce qu'il est en
core difficile de savoir. Un individu aurait dé
claré avoir aperçu, rodant dans le cimetière, un 
individu suspect, vers onze heures du soir ; le 
clerc, de son coté, a affirmé avoir vu un indivi
du, également dans le cimetière, ce matin, ea 
allant sonner l'Angelus. 

Si ces deux déclarations sont vraies et ont 
entre elles un lien quelconque, il faut croire 
que le meurtrier a passé la nuit dans la maison, 
guettant le réveil des victimes pour les assom
mer et les voler ensuite, à son aise. G est une 
version acceptable. 

Toujours est-il que le crime a été commis 
entre cinq et six. heures du matin. Ce qui suit 
en donne la preuve formelle. 

L.» d é c o u v e r t e d u c r i m e 
Vers six heures, une cultivatrice de la com

mune, Mlle Céline Dubois, apportait du lait à 
la cure : elle trouva ouverte la porte donnant 
sur le cimetière — l'assassin était évidemment 
sorti par là. Quelle ne fut pas son épouvante en 
apercevant, barrant pour ainsi dire la porte, à 
travers l'étroit vestibule,le corpsdela servante! 
Elle sortit aussitôt et appela au secours. Le 
clerc, M. Deilrennes, accourut suivi bientôt 
d'un voisin, M. Dupire, et du garde-champêtre, 
If. Jules Mulliez. 

Ils relevèrent la servante. Le corps de la 
malheureuse était encore chaud, et elle était 
toute habillée — comme prête a sortir, ce qui 
prouve que le crime avait été commis peu d'ins
tants auparavant. Elle était bâillonnée avec un 
mouchoir qui lui appartenait. Un coup affreux, 
porté avec une violence inoi'ïe, lui avait dé
foncé la tempe droite, maculant de sang toute 
la ligure. Ce coup a du foudroyer la victime. 
Les voisins relevèrent lecadavreet lecouchèrent 
sur un matelas, dans la salle de réception.Mais, 
quelques pas plus loin, au moment où ils se 
disposaient à visiter la maison, le corps du vu 
nérable prêtre les arrêta. M. Célestin Dillies, 
c'est le nom de ce bon vieillard, baignait litté
ralement dans une mare de sangeontre la porte 
de la cave: un mouchoir — qui ne lui appar
tient pas — lui serrait le cou sur lequel on a 
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L'enfant prodigue 

— Rassurez-vous, ma chère enfant, Mme de 
Kermadee. craignant précisément cette inquiétude 
de votre part m'a autorisé à vous confier l'objet 
de ma visite. Je sois venu apporter un pli cacheté 
ans monsieur votre père avait déposé chez moi et 
que je devais remettre trois ans après à Mme de 
Kermadee, si toutefois, d'ici là oa n'était pas vena 
tae le réclamer sa n'apportant une certaine 
somme, Cest sans doute un créancier auquel 
notre pauvre cher ami, avec sa bonté habi
tuelle, aecordarit do temps pour se libérer. 
Vous le voyez, il s'agit sans doute d'une 
simple affaire litigieuse, importante peut-être 
seulement à cause de l'élévation de la somme qui 
devait être remboursée. J'ai dû exécuter à la let
tre les ordres de moa client et ami, M. de Kerma
dee; voilà tout I ' 

La visite du notaire n intéressait pas Robert. 
Madeleine, tranquillisée, reprit soa sourire. 
Corvol, de pi le , était devenu livide. 

, GetM Ui» c'était certain !... 

Et peut-être en ce moment la veuve de l'arma
teur déoachetait le pli maudit... 

— Goéland, sois donc assez bon pour aller don
ner des ordres pour que l'on veille à mon cheval 
et à mon cocher, dit le notaire. 

— Bon t fit le (brave homme... Voilà l'occasion 
pour prévenir la capitaine de 1 arrivée de son 
tient. 

Et il sortit exécuter les ordres du notaire et la 
commission du jeune homme. 

A ce moment, la cloche de la chapelle tinta, ap
pelant les fidèles à la messe de Noël. 

— Allons 1 dit Madeleine, c'est la messe de 
minuit 1..- En route I Et votre bras mon vieil 
ami!,.. 

XIV 
L a M e s s e d e Minuit 

La chapelle des Charmerettet attenait au châ
teau, on ls sait, par une petite porte permettant 
aux châtelaines d'y pénétrer sans sortir de leur 
demeure. 

Et elle s'en servaient tous les dimanches et tous 
lssjours de fête depuis qu'elles l'avaient mise à 
la disposition de la paroisse pour remplacer l'an
cienne église écroulée de vétusté. 

Le portail du petit édifice donnait, à l'extérieur, 
sur la place qui précédait le manoirt 

Déjà la foule avait envahi le saint lieu, et l'on 
entendait la musique de l'orgue — un présent ré
cent de Corvol à M. le curé, — tandis que tous 
les habitants du château traversaient les jardins 
et la cour pour se rendre à l'office. 

Quand ils pénétrèrent dans la chapelle brillam
ment illuminée, tous les bancs étaient occupés. 

Les femmes, à genoux sur les prie-Dieu de 
chêne, emplissaient la nef. Les nommes, debout 
dans les bas-côtés, dans les endroits libres, un 
gros livre de messe ou un chapelet dans leurs 
mains rudes, contemplaient l'autel avec recueil
lement. 

Tous chantaient à pleine voix le Kyrie elei
son. 

A l'entrée de Mlle de Kermadee au bras de M* 
Hardouia, tous, sans interrompre leurs chants 

pieux, s'inclinèrent respectueusement devant la 
« bonue demoiselle ». Derrière ce premier couple 
marchait Mlle Houlbrègue à laquelle galamment 
quoique en bougonnant tout bas, le docteur Bonar-
del servait de cavalier. 

— Je vais en haut dans la tribune, dit Corvol, 
Je veux voir comment notre organiste s'acquitte de 
ses fonctions. 

L'office commença. 
L'orgue était tenu par la ms.itres.se d'école de la 

commune. C'était un débu, et la brave dame,tonte 
rouge et le cœur battant bien fort, était en proie à 
la traditionnelle émotion inséparable de ces mo
ments pleins d'angoisse. 

Elle répondit en rougissant davantage encore 
aux paroles d'encouragement de Corvol, et, dou
blement émue par sa présence, s'enfonça dans le 
cahier de musique qu'elle déchiffrait péniblement, 
suant à grosses gouttes, au point de perdre le 
sentiment absolu de tout ce qui se passait autour 
d'elle. 

Corvol s'aperçut vite de cette absorption propice 
à ses projets, et au bout d'une dizaine de minutes 
profitant du recueillement universel et de l'obscu
rité profonde qui régnait dans la tribune, il des
cendit sans bruit le petit escalier en colimaçon qui 
conduisait directement sur la place. 

11 regarda autour de lui. 
Personne. 
Tout le village,sans exception, était à la messe. 
Corvol bénit à part lui la dévotion bretonne, et 

se dirigea en faisant le moins de bruit possible da 
coté du château. 

Pendant ce temps, Mme de Kermadee était 
restée seule dans son appartement. 

Sur une petite table, A cêté du prie-Dieu de ve
lours, placé près de son lit, au-dessous d'un por
trait de son mari, se trouvait le grand pli cacheté 
apporté par M" Hardouin. 

Ce pli représentait pour «lie l'expression d'une 
dernière volonté de son mari. 

C'était cemme sa voix qu'elle allait entendre de 
nouveau. \ 

remarqué des traces de strangulation : la porte 
de la cave devait ét*e enti 'ouverte, car on 
remarque des éclaboassures de sang sur le 
chambranle intér eur. P -es du corps une bou
teille brisée, plaquée — détail horrible — de 
cheveux ensanglantés. 

Heureusement, M. le curé n'était qu'évanoui. 
On le transporta dans ia petite cuisine du fond; 
un lit fut bientôt improvisé et on l'y coucha. Il 
reçut les premiers soins de M. le pharmacien 
Posteaux, qu'il reconnut parfaitement dès qu'il 
eut repris connaissance. 

L e s p r e m i e r s s o i n s 
M. Posteaux arriva vers six heures un quart: 

le bon prêtre, qui avait perdu énormément de 
sang, ne se doutait de rien et se croyait, étant 
sujet à des syreopes. victime d'un accident. — 
« Je suis tombé sur une bouteille, » dit-il à M. 
Posteaux. Il demanda ensuite où était sa ser-
var ; Rosine; naturellement on lui cacha la 
si i istre vérité, et il lui fut répondu que Rosine 
éîait au si blessée. 

Le b'e^sé, nous venons de le dire, perdait 
énormément de sang, non-seulement par sa 
blessure qu'on ne croît pas mortelle en elle-
irême — et qui ne serait grave que dans le cas 
de lésions internes — mais aussi par la bouche. 
Bier .ôt arriva M. le docteur Delebart, puis M. 
le d o c e u r Fol'ot, de la faculté de Lille, appelé 
par M. Duche»ne. M. Follet est arrivé à 8 heu
res 13. 

A r r i v é e d n P a r q u e t 
A dix heures un quart, le Parquet de Lil'e, 

représenté par M. Welter , Procureur de la T? i-
publique, arrivait a Ascq. M. Castiaux, rnéi'e-
cin-légiste, accompagnait M. Welter. Ces 
messieurs procédèrent aux premières e e n s l a c 
tions saisirent les objets à. conviction — le 
tisonnier, un mouchoir, la bouteille ; et interro
gèrent ensuite les témoins. Cet interrogatoire 
s'est prolongé pendant toute la matinée. M. Mor-
nave, juge de paix de Lannoy, a assisté If. le 
Procureur de la République dans ces différents 
interrogatoires. 

Le résultat ? 
Nul ne le sait encore. 

L e s r u m e u r s 

Mais des bruits courent avec persistance. On 
soupçonne, on va même jusqu'à citer des noms 
que la réserve la plus élémentaire nous force de 
passer sous silence. On parle vaguement, à tort 
peut-être, d'un repris de justice, mal noté dans 
la région, qui aurait été vu l'après-midi à Ascq 
et qui pourrait bien ne pas être tout àfait étran
ger à cette épouvantable affaire. 

I , o r e p a s d e l ' a s s a s s i n 

Nous disons « de l'assassin » avec intention, 
car il ne doit y avoir, tout porte à le croire, 
qu'un seul criminel. Dans les deux coups qui 
ont terrassé les victimes, on reconnaît la même 
main, le même « faire » — en argot d'artiste. 
C'est un virtuose de la bouteille, car il en a 
joué avec une terrible adresse. 

L'individu, qui devait évidemment connaî
tre et la maison et ses abords, et ses habitants, 
s'est rendu à la cave et a pris deux bouteilles, 
une de vin, et un flacon de cognac. Sur la ta
ble du salon on a retrouvé les reste de son repas, 
des débris de poire et des biscuits grignotés : on 
a pu évaluer à deux petits verres la quantité de 
cognac qu'il a prise. Quant à la bouteille de vin 
elle a joué un plus terrible rôle. 

C'est en en frappant violemment,avec lefond, 
la pauvre fille à la tempe droite qu'il l'a tuée 
raide, dans le vestibule. If. le curé a reçu en
suite le même coup; mais, cette fois, la bou
teille s'est brisée, et — détail atroce — sur le 
pavé le vin s'était mélangé au sang ! 

L.e m o b i l e d a c r i m e 
* C'est évidemment le vol. 

Son forfait commis, l'assassin s'est rendu à 
l'étage et a fouillé de fond en comble les meu
bles des chambres de la servante et de M. le 
curé. Tout a été mis sens dessus dessous, les 
rayons de la bibliothèque, les armoires, les com
partiments des meubles, tout a été sondé : un 
coffret à bijoux contenant des objets de valeur 
a été forcé. Une chaîne en or et une batrue 
fvec brillants ainsi que quelques bijoux de 
moindre importance ont été trouvés sur le 
parquet a e lft chambre à coucher de M. leCuré. 
Le li lire épfrpillé, par piles, deci delà, jetait 
de claires taches dans tout ce désordre. 

Le criminel ne doit pourtant pas avoir fait 
main basse sur un bien lourd magot. En dépit 
de la grande fortune du vieillard, il y avait p-'u 
d'argent à la cure : M. Dillies a en effet no 
mandataire chargé de gérer ses biens, d'après 
ce qu'il a déclaré lui-même dans un interro
gatoire. 

La servante, au contraire, devait posséder 
quelques économies ; on la savait propriétaire 
d'une jolie maison de la commune. 

L e c a d a v r e 
Le cadavre de la pauvre assassinée, Ro

sine Marescaux, âgée de 5 2 ans, est étendu, 
comme nous l'avons dit plus haut, dans la salle 
du rez-de-chaussée, sur un matelas adossé 
contre deux chaises. 

Le sang coagulé plaque horriblement son 
bonnet, la tempe, le front et la pierre. Le coup 
a dû être d'une violence terrible; cependant le 
visage n'offre aucune expression de souffrance. 
La mort a été certainement foudroyante. 

Le cadavre se trouve dans la pièce par oit 
l'assassin s'est introduit dans la maison. Deux 
femmes veillent, silencieuses. Sur un meuble, 
une bougie allumée. Le spectacle est lugubre. 

L ' é m o t i o n à A n c q 
L'émotion, faut-il le dire, est considérable à 

Ascq et dans les environs. M. le curé est adoré 
dans le village : c'est la bonté et la charité in
carnées ; nul ne frappe en vain à sa porte ; au
cune misère ne le laisse indifférent. Aussi les 
habitants de la région sont-ils aussi indignés 

que terrifiés par l'épouvantable crime de la nuit 
dernière. 

— La gendarmerie de Lannoy faisait le ser
vice d'ordre. 

— Lepro-curéde la paroisse, M. l'abbé P a -
tyn, ancien vicaire de Notre-Dame â Tourcoing, 
qui habite une maison distante d'une centaine 
de mètres de celle de M. le Curé, est arrivé un 
des premiers dans la maison du crime. 

— Coïncidence lugubrement intéressante : à 
deux pas du presbytère s'élève une modeste 
chaumière connue, dans tout le pays, sous le 
nom de « la Maison du crime » : là furent égale
ment assassinés deux vieillards, il y a de cela 
trente ans. L'assassin a été exécuté sur la place 
de Lannoy. 

— Les parents de M. le curé Dillies, qui sont 
nombreux à Roubaix, sont arrivés à Ascq dans 
la matinée. 

D e u x i n c e n d i e s rue d e Lannoy. — Mardi, à 
six heures du soir, le tocsin annonçait, de diffé
rents côtés, qu'un incendie venait de se déclarer. 
On apprit bientôt que c'était chez M. A.Deplanck 
quincaillier, rue de Lannoy. Voici comment le fet-
a pris naissance. 

Un ouvrier de la maison, Alfred Ruysschaert, 
était descendu à la cave tenant une bougie à la 
main p iury prendre des marchandises. 

Tout A coup, il remonta en toute hâte au maga
sin en criant au feu! Il était passé trop près d'une 
bonbonne contenant de l'essence de térébenthine 
et une flammèche de la bougie avait communiqué 
le feu au liquide. 

Sitôt l'alarme donnée,M. Deplanck et quelques-
uns de ses ouvriers se mirent en devoir de com
battre l'incendie. La cave étant voûtée en maçon
nerie et soutenue par des sommiers en fer, le dan
ger n'était pas immédiat. Néanmoins, plusieurs 
personnes coururent chercher la pompe du pyste 
de police do Ste-Eisabelh, et bientôt elle fonc
tionna. 

La pompe à vapeur fût bientôt rendue sur les 
lieux du sinistre. M. Desoutter, commissaire de 
police du troisième arroudissomeut, aux premiers 
appels du tocsin, éta.t aussi accouru et commiu-
dait le service d'ordre. 

Les flammes furent attaquées vigoureusement 
et il fallut environ un quart d'heure pour s'en 
rendre complètement maîtres. Les dégâts ne sont 
pas importants; ils atteignent à peine un millier 
de francs. 

On remarquait la présence de MM. Julien La-
gache, maire de Roubaix; Paul Watiue, adjoint; 
Barroyer, commissaire central et de plusieurs 
conseillers municipaux. 

Vers six heures et quart, au moment où les 
pompiers se disposaient à rejoindre leur cas»rne-
ment et venaient de rouler les tuyaux das pom
pes, des cris répétés de au feu '. se firent entendre 
à quelques mètres de l'établissement de M. Dé-
planck : un second incendie venait d'éclater chez 
M. Bernard-Spriet, épicier, même rue. 

Le feu avait pris naissance dans une chambre 
occupée par les bonnes et située au dessus d'un 
bâtiment donnant sur la cour. Les flammes mena
çaient de se communiquer à un magasin de balais 
placé à l'étage supérieur. Rideaux,linge.tout était 
déjà consumé quand la pompe commenéa à fonc
tionner. Là, également, il fallut très peu de temps 
pour éteindre les flammes ; les dégâts sont peu 
importants. 

Bien que la maison de M. Bernard-Spriet soit 
attenante à l'habitation de M. Deplanck, ce n'est 
nullement lincendie qui s'est déclaré chez celui-ci 
qui a amené le second feu; on croit savoir que 
c'est à un vice de construction de la cheminée 
qu'il doit être attribué ; tout le personnel de la 
maison Bernard affirme que l'on n'est pas monté 
avec une lumière. Il était sept heures et demie 
lorsque les pompiers ont quitté la rue de Lannoy. 

N é c r o l o g i e . — On annonce U mort, à Sainte-
Adiesse (Seiue-InfArieure) le 5 novembre dernier, 
de M. Armand Vienne, ancien conseiller muni
cipal et adjoint de la ville de Roubaix. 

Jubi lé sacerdota l d'un anc ien supér ieur 
du c o l l è g e de Rouba ix . — On nous écrit de 
Douai : 

«Hier mardi. M. le chanoine Dtyez. doyen de 
Saint-Pierre et archiprôtre de l'arrondissement de 
Douai, a célébré, dans cette ville, son jubilé de cin
quante ans de prêtrise. 

* Pendant de longues années il a habité Rv.ibiix. 
Il n'y est pas oublié.On s'y rappellera toujours l'an
cien supérieur placé à la tète du collège, après avoir 
été professeur aux p3tit et grand séminaires. 

» Le matin, M. l'archiprêtro Dayez a dit sa messe 
à s.pt heures. 

» A neuf heures trois quarts, sonnait, à toute 
volée, la nouvelle grosse cloche de son église, don 
d'une famille pieuse qui l'avait remarquée à la der
nière Exposition universelle. 

» Le clergé esi allé procesiionnellenient prendre 
M. le chanoine à son presbytère. Ils étaient nom
breux les prèires, les curés, les doyens aciourus de 
tout l'arrondissement. Ils étaient plus de cinquante, 
soixante-dix environ. On remarquait les viiaires-
(zénéraux du diocèse et d'autres notabilités ecclésiasti
ques. 

» Dans l.» ciriè^e. étaient représentes : le patro
nage, les écoles des frères et les è o V s catholiques 
de jeunes lilles, les enfants d<j Marie et le OBJBSSU de 
fabrique. 

» La rue des Blancs-Monchons était toute pavoi-
séo. Le lontf de cette rue et de l'itinéraire conduisant 
à l'Kglise voisine, avaient été dressées des p3rtes 
surmontées de la croix et un arc-de-triomphe garni 
de feuillage et d'écussons. Sur cet arc de-triomphe, 
on lisait : Hommage à notre vénéré pasteur. — Ad 
multos OÊtttOt. 

i Parmi les autres inscriptions, notons les sui
vantes : Il a passé en taisant le bien. — Venez à moi, 
vous tous qui souffrez. - Notre-Datne des miracles, 
priez pour lui. 

n Indiquons surtout l'inscription de l'entrée de 
l'église qui était entourée Je velours rou^e avec 
crèpiues d'or : Seigneur, j'ai aimé la beauté de votre 
maison. 

» Pour la circonstance, cette maison était particu
lièrement belle. Kn velours rouge aussi, était la dé
coration intérieure de l'édifiée 

» Cette ètoli'j frangée d'or couvrait la chaire. Ave; 
un éolat augmenté par des palmes dorées,elle ornait 
de draperies le bas des orgues. 

» Trois immenses et riches baldaquins étaient sus
pendus à la voûte, dans la nef principale et dan i ls 
choeur tout tapisse de tentures. Aux colonnes s'ac
crochaient des oriflammes. 

» Posée récemment pour un triduim en l'honneur 
d'un saint, cette décoration avait été maintenue pour 
la fête du grand doyen de l'arrondissement. 

» Monseigneur Dennel. évoque d'Arras, a ofticié 
ponli finalement. 

» Le sermon, le discours de circonstance, l'éloge 
du vénérable archiprêtre ont été prononcés par M. 
le chanoine Mortreux, doyen de Quesnoy-sur-Deule. 

ancien supérieur de i institution Saint-Jean de Douai. 
» Les mêmes vœux t«our la longévité d'une exis

tence précieuse, furent formulés au cours du ban-
âaatqui suivit. En raison du nombre considérable 

es convives ce banquet a eu lieu dans la grande ga
lerie vitrée, srvant aux récréations des jeunes filles 
du pensionnat de Notre-Dame de Pluies. 

» A notre tour, empruntant l'inscription latine, 
nous répétons : Ad multos annos 1 Que les parois
siens de M. le chanoine Dayez aient le b inheur de 
conserver leur pasteur pendant de longues an
nées encore I » 

Chronique r e l i g i e u s e . — Chapelle de la Vi
sitation Ste-Marie, boulevard de Strasbourg, 110. 
— Vendredi, 14 novembre, réunion des associés 
de la garde d'honneur du Sacré-Cœur. Messe à 
7 heures 1|2. A 4 heures, sermon par le Révérend 
Père Dubois, barnabite, suivi da salut et de la 
distribution des billets zélateurs. Le Saint-Sacre
ment sera exposé toute la journée. 

U n e e x p o s i t i o n de c h r y s a n t h è m e s a R o u 
ba ix . — Le Cercle horticole de Roubaix organise, 
pour les 16 et 17 de ce mois, une exposition de 
chrysanthèmes en pots et en fleurs coupées. Ins
tallée dans un vaste local, rue de Lannoy, 63, elle 
sera ouverte gratuitement au publia du dimanche 
16, à 10 heures du matin, au lundi 17, à 5 heures 
du soir. 

La v e n t e dn po i s son . — Du 1er au 10 novem
bre 1890, il a été vendu aux halles 54.071 kilog. 
de poisson. 

Mise e n l iberté . — Le jeune homme de la 
rue de la Paix, Achille Manlius, dont nous avons 
annoncé l'arrestation pour voies de fait, a été mis 
en liberté, mardi matiu. 

U n e séance d'escrime. — Un professeur 
d'escrime, M. Louis Dubus, organise, pour le di
manche 23 courant, à trois heures de l'après-midi, 
au café du pelit Cercle, tenu par M. Duquennoy, 
rue de l'Hospice, unesôance d escrime à l'occasion 
de l'inauguration de la salie. 

Le Cercle municipal d'esc.-ime l'Union Roubai-
sienne».promis son concours à cotte fête. 

L e s concours d e ch iens rat iers . —On nous 
prie de faire remarquer que l'arrêté préfectoral 
concernant les concours ratiers, que le Journal 
de Roubaix a publié hier, n'interdit en aucune 
façon les concours de chiens ratiers; ils visent 
uniquement les concours auxquels les hommes 
participent. 

Arres ta t ion d'un anarchiste . — Le 4 novem
bre dernier, à la suite de divers rapports circons
tanciés, M. le Préfet du Nord prenait un arrêté 
d'expulsion contre un ami de Lorion, un compa
gnon militant, Paul Vanstenkiste, âgé de 20 ans. 
L'ordre de quitter le territoire français dans les 
trois jours, avait été intimé à Vanstenkiste qui 
avait cru ne devoir en tenir aucun compte. Lundi 
soir, il a été rencontré par un agent dans la rue 
Neuve et a été conduit au poste de sûreté de la 
Grand-Place. Vanstenkiste sera conduit à Lille, 
mercredi matin. 

L'affaire de la rue Cadeau.— L'enquête rela
tive aux faits graves que nous avons relaté se 
poursuit. L'auteur se nomme Florimond Desquiens 
et la blessée Jeanne Duvillier. L'état de celle-ci est 
aussi satisfaisant que possible, mais on ignore si 
elle ne conservera pas des marques des actes de 
brutalité dont elle a été victime de la part de sou 
mari. 

U n v o l important. — On assure qu'un vol con
sidérable de tissus, s'élevant à une quinzaine de 
mille francs, aurait été commis dans une maison 
imposante de Roubïix. L'auteur présumé de ce 
vol serait un employé de la maison; il n est pas 
mis en état d'arrestation mais il est gardé à vue 
par la police, jusqu'à eu que l'enquête soit ter
minée. 

Une singulière affaire. —Dans la soirée de lu i-
di, IL Clotaue Delaunoy, cabaretier, grande ni , 
vint demander du secours à la pilici pour un ia lici
t e liai, sans aucune provocation de sa part.venait tie 
briser les vitres de l'estaminet. M. D-lannjy. qui 
avait demandé raison à l'agresseur de cet a:te in
qualifiable, fut frappé et terrass; par lui. L'agent 
Lorthiois accourut et conduisit cet iodivid i au pis: 
il se nomme Emile Wyturig et est ouvrier tis
serand. 

Jusque làrien de bien extraordinaire : c'est le tait 
de tous les ivrognes de briser des cirr^aux dans un 
moment d'excitation alcoolique. Mais où l'atftire 
change de toursurj c'est lorsque Wytung arrive au 
poste. Il fut fouillé et trouvé porteur d'un coûte.u 
dent la lame était maculée de sanj. Tl a refusé ae 
faire connaître l'usaie qu'il avait fait de otte aruv\ 
qui a été saisie comme pièce à conviction.Une enquête 
a été aussitôt ouverte. 

WitunK est un individudangereux. il était sorti de 
la prison d» Loos, il y a une quinzaine ie jours, et 
y avait purgé une condamnation à quinze mois de 
prison pour vol. 

Un accident, rue de la Rondelle . — Mirl . 
v«rs4*ax hanraa da l'après-m: n. un ouvrier de °/J 
ans. François Ferraiu. employé àl'é'.ab.issement de 
MM. Wa.tei frères, rue de la *it >ndeiie. a reçu, pen
dant qu'il travaillait, uneecln-.se sur le pied, ce qui 
lui a fait une blessure asssz profonde. M. le docteur 
Ballinghitn. appelé à lui donner des soins, n'a pu se 
prononcer sur la gravité de la olessure ; il craiu: 
des lésions d u s les jointures Ju coude pied. 

Un vol à la gare. — Un* j-uue servante, Mlle 
Clémence Leclercq, en service, enez IL Petit. înar-
chmdde charbms ru-* de l'Ouest, desceniait, di
manche matin, à 9 h. -t'i, à la gare de Rmbaix, ve
nant par le train de Belgique, lorsqu'au passa it 
dans la salle des Pas-Perdus, elle fut violemment 
poussée par un iniiviiuvètu d'un paletot gris qui 
lu suivait. Elle n'y pris pas garde et se rendit direc
tement chîz un pâtissier de ta rue da la G ire où ell« 
lit quelques emplettes. Au miment de payer, elle 
s'aperçut que son porte-miuua.e avait disparu. 
Olui-ei avait été évidemment volé dins la gare car 
à la descente du tram elle l'avait retiré de sa poclu 
pour y prendre son billet. 

Une mère indigne. — Un pauvre enfant de huit 
ans, Léon Allart. se présentait, la nu t dernière, au 
poste de police pour y déclarer qu»sa mère.habitant 
la cour Hollebecke, Grande-Rue. l'ava't abandonné. 
et qu'il venait de la voir entrer dans un estaminet dé 
la rue du Bassin. On recueillit la dégoaitioo lu mal
heureux enfant, dont la mère fut effectivement trou
vée dans un cabaret mal famé. Il paraîtrait qu'elle 
aurait refusé de reprendre le petit garçon. 

Elle s'y préparait par la prière semblable à un 
chrétien qui va communiquer avec Dieu. 

Kile fut interrompue par deux coups timides 
frappés à sa porte. 

— Qui est là 1 demanda-t-elle surprise, sa
chant que tout le monde, petits et grands, était à 
l'église. 

— Un ami 1 fit Goéland, «'avançant pour laisser 
passer Desroches. 

— Un ami 1 . . . qui donc ? 
— Moi, marraine 1 répondit doucement la voix 

de Robert. 
— Robert . ' . . . Toi ! . . . to i . ' . . . ici I Est-ce pos

sible ? 
Et se levant vivement, elle courut i la rencon

tre du jeune homme qui venait d'entrer et lui 
ouvrit les bras. 

Il se jeta à son oau et l'embrassa tendrement. 
— Ah ! . . . marraine, que je suis heureux I . . . A 

l'enfant ingrat qui vous a causé tant de peines, au 
méchant qui semblait vous oublier et qui gas
pillait sa vie loin de vous, vous rouvrez dès 
qu'il vous revient, et vos bras et votre cœur. 

— N'es-tu pas mon fils? Et une mère n'embras-
se-t-elle pas son enfant, môme coupable, quitte 
après à pleurer ses fautes avec lui t 

Elle l'avait amené sur un canapé et avait 
pris place à soté de lui, le regardant avec ten
dresse. 

Il était enfin revenu l'enfant prodigue, celui que 
malgré ses folies, ses égarements, elle avait tou
jours considéré comme le futur époux de Made
leine, celui que M. de Kermadee avait, lui aussi, 
aimé comme comme son enfant. 

Pourquoi cette horrible passion d u j e u a v a t -
elle jeté un trouble dans ces doux espoirs, éloigné 
la réalisation de ces rêves, si longtemps et si ar
demment caressés. 

Mais il revenait, il était là I 
Le passé était fiui, une nouvelle vie reconnut li

re ait 
E'Iti avait le oesur plein d'une joie éraue.^ 
— Et tu arrives ce soir... si tard t Tu n'as donc 

pas trouvé une voiture à Vannes pour te conduire 
ici ? Pourquoi ne nous as-tu pas prévenus de ton 
arrivée ! Nous resteras-tu longtemps ? 

— Ma chère marraine, ma mère, répondit Ro
bert d'une voix grave, je suis arrivé ici il y a une 
heure à pe ine; et j'ai attendu que vous soyez 
seule pour vous voir et vous parler. Je viens seu
lement en passant... Demain matin je serai loiu 
d'ici...Je n'ai pas voulu part r sans vous faire mes 
adieux... 

— Que dis-tu ! 
— La funeste passion du jeu qni s'était empa

rée de moi, ma chère marraine, a dévoré, vous ne 
l'ignorez pas, à peu près toute ma fortune. Elle m a 
pris davantage encore .' poursulvit-il, un sanglot 
dans la voix, en songeant à Madeleine Qui sait si 
elle ne m'eût pas pris un jour mou honneur?. . . 
J'ai alors résolu d'être plus fort qu'elle, de la vain
cre. Pour cela, il n'y a qu'un moyen, le travail I... 

— Tu as raison, mais . . . 
— Ne m'interrompes pas, j e vous en supplie !... 
J'ai besoin d'être vainqueur dans cette lutte. 11 

faut que je le sois, Et vos douces paroles, votre 
bonté inlassable amolliraient peut-être mes reso
lutions. Fuir Paris, fuir toutes ses tentations jus
qu'à ce que je sois assez fort pour les braver im
punément ; voilà ce que je dois faire ! Lu do mes 
amis a obtenu la concession d'une mine impor
tante de charbon au Toskin. Je vais le rejoindre... 
Avant deux ans, nous comptons l'un et l'autre être 
r i ches . . . J asrai appris ce que e'est que le travail, 
l'argent laborieusement gagné, et je pourrai re
venir... 

Mm» de Kermadee fixait son regard avec l'in
dulgente .admiration d'une mère sur le jeune 
homme. 

Elle restait muette . . . 
— Alors, reprit celui-oi après une minute de si

lence, à ce moment-là, je viendrai vous demander 
la main de Madeleine. Je vous dirai que c'est sa 
pensée, son souvenir qui m'ont donné la volonté 
de partir, qui m'ont soutenu pendant moa exil, 
que son ameur était ld seul but que j e voulais at
teindre ; et que je orois être eu tin digne d'elle. 

Il finit sa phrase dans un sanglot 
Mme de Kermadee partageait sou émotion. 
Elle avait pris la ma n du jeuue homme et la 

serrait dans les siennes, en fondant en larmes. 
— Madeleine t'aime, te le sais.. . Elle attendra 

ton retour Mais ne veux-tu pas la voir avant de 
partir, lui dire le noble combat que tu vas entre
prendre et le prix que tu attends de tes efforts ? 

— Non, marraine, si j e la voyais, je perdra s 
peut-être tout mon courage. C'est qu'il est tout 
neuf, voyez-vous ; et je ne suis pas encore bieu 
sûr de lui. Malgré les chagrins que je lui ai déjà 
causés, Madeleine m'aime, j'en suis certain,comme 
je l'aime !.. . Je lui écrirai quaud je serai là-bas. 
Je lui dirai ce que je fais, je lui demanderai de 

j prier pour moi, afin que Dieu me ramène digne 
d'elle.. . Ma pensée ne la quittera pas, et à tra
vers les mers, la sienne viendra me trouver et re
doubler men ardeur... Mais il faut que je parte 
sans la voir... 

— Pauvre et brave enfant, répondit Mme de 
Kermadee... Tu as raison. 

— Néanmoins, je voudrais pouvoir emporter 
quelque chose d'elle, un souvenir que je conserve
rais près de moi pour me consoler aux heures de 
tristesse et de découragement. Ce sera pour moi, 
ce qu'est peur le soldat de vos terres bretoaaes la 
médaille bénie de la Vierge que sa mère, au dé
part, a attachée à son cou... 

— Parle. . . 
— Vous avez, je m'en souviens, ua médaillon 

renfermant son portrait. 
— Oui... 
— Donnea-le moi I... Voulez-vous ?... 
— Volontiers, mon cher enfant, et Dieu fasse 

qu'il te porte bonheur. 

(A »utt>'«.) 
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